
Précisions pour la rentrée du 26 avril.

Dans les écoles, lorsqu’un enseignant absent ne peut,  malgré le renforcement des
moyens de remplacement, être immédiatement remplacé, les élèves ne peuvent en
aucun  cas  être  répartis  dans  les  autres  classes.  L’accueil  des  élèves  est  alors
suspendu dans l’attente de l’arrivée du professeur remplaçant. 

A compter du 26 avril et sur l’ensemble du territoire métropolitain, la survenue d’un
cas confirmé parmi les élèves entraîne systématiquement la fermeture de la classe à
laquelle appartient l’élève pour une durée de 7 jours. 

Les élèves cas positifs sont isolés pour une durée minimale de 10 jours (pour les cas
symptomatiques  à  partir  de  la  date  des  premiers  symptômes  ;  pour  les  cas
asymptomatiques à partir de la date du prélèvement). 

Tous les autres élèves de la classe seront considérés comme contact à risque et les
mesures décrites ci-dessous pour les contacts à risque leur sont applicables. 
En particulier, à l’issue de la période de fermeture, les responsables légaux des élèves
de plus de 6 ans devront attester sur l’honneur de la réalisation d’un test par l’élève et
du résultat négatif de celui-ci. En l’absence d’une telle attestation, l’éviction scolaire
de l’élève sera maintenue jusqu’à la production de cette attestation ou à défaut pour
une durée maximale  de 14 jours.  La réalisation d’un test  RT-PCR sur  prélèvement
salivaire pour les élèves maternelles est également recommandée sans toutefois être
obligatoire. 
Comme  dans  les  autres  cas  de  fermeture  pour  raison  sanitaire,  les  responsables
légaux  peuvent  bénéficier  des  facilités  mises  en  place  par  le  Gouvernement  pour
assurer la garde de leurs enfants lorsqu’ils ne peuvent télétravailler. 

S’agissant des élèves de maternelle symptomatiques (cas possible),  ils  font l’objet
d’une éviction de 10 jours à partir  de la date de début des symptômes et jusqu’à
l’arrêt  des signes évocateurs de la Covid-19 (NB :  les  rhinites seules ne sont  pas
considérées  comme  des  symptômes  évocateurs  de  la  Covid-19).  Une  éviction
additionnelle de 48 heures après la disparition de la fièvre est recommandée. Il est
toutefois désormais fortement recommandé pour ces élèves la réalisation d’un test, en
particulier avec le développement des tests salivaires ; 

L’apparition d’un cas confirmé conduit-elle à fermer la classe concernée ? 
La  survenue  d’un  cas  confirmé parmi  les  élèves  conduit  à  la  fermeture  dans  les
meilleurs délais et au plus tard le lendemain, de la classe concernée quel que soit le
niveau (école maternelle, école élémentaire, collège ou lycée) pour une durée de 7
jours.  Les  responsables  légaux  des  élèves  sont  immédiatement  informés.  Cette
information vaut justificatif de la suspension de l’accueil des élèves. 
Seuls les élèves de la classe sont évincés dans ce cas de figure, le contact-tracing
devra évaluer si les personnels de la classe ou d’autres élèves doivent être considérés
comme contacts à risque, notamment au regard du respect des mesures barrières
(dont le port permanent du masque). Le retour des élèves de la classe dans l’école et
l’établissement ne pourra se faire que s’ils remplissent les conditions attendues des
contacts à risques indiquées ci-après. 
L’apparition d’un cas confirmé parmi les personnels n’implique pas automatiquement
la fermeture de la classe. 

Comment sont identifiées les « personnes contacts à risque » ? 
Le contact-tracing devra évaluer si les personnels doivent être également considérés
comme contacts à risque, notamment au regard du respect des mesures barrières
(dont  le  port  permanent  du  masque).  Il  doit  également  déterminer  si  des  élèves
extérieurs à la classe doivent être considérés comme contacts à risque. 


